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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 41051

Texte de la question

M. Francois Rochebloine attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les preoccupations de nombreux
maires, suites aux evenements recents, concernant les heures de fermeture legale des bals publics organises
par des associations dans les salles des fetes locales. Il semblerait que la situation ne soit pas uniforme sur
l'ensemble du territoire francais, les prefets fixant eux-memes les heures de fermeture par arrete. Il apparait,
cependant, que les bals publics restent les rares lieux de convivialite et d'animation, dans les communes rurales
confrontees a la desertification. Il lui demande, en consequence, s'il serait pas opportun de determiner une
heure legale pour tous ou de permettre au maire d'intervenir plus largement dans le sens d'une prolongation
d'horaire.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire fait etat des disparites de situation en matiere de fixation des horaires de fermeture
des bals publics organises par des associations dans la mesure ou ces horaires sont fixes par arrete prefectoral.
C'est, en effet, en application de l'article L. 2215-1 du code general des collectivites territoriales (precedemment
de l'article L. 131-13 du code des communes) qu'il appartient a chaque prefet de determiner l'heure de cloture
de ces manifestations, en prenant en compte les problemes lies au bruit, a la consommation d'alcool et, d'une
maniere generale, a l'ordre et a la securite publics, mais egalement les circonstances locales. Or ces dernieres,
par definition, divergent d'un departement a l'autre. Le prefet est donc particulierement competent pour apprecier
l'ensemble de ces parametres ainsi que les contraintes specifiques au departement dans lequel il exerce ses
fonctions. Les pouvoirs du maire se limitent a la possibilite de prendre des dispositions plus restrictives que
celles edictees par le prefet. Un meme probleme se pose dans le domaine tres voisin des discotheques.
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